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L’Etat soutient les PME
qui créent des emplois
GUICHETS OUVERTS
Genève offre un réseau d’aide
très varié aux nouveaux
entrepreneurs. Désormais, un
nouvel incubateur de l’économie
sociale et solidaire soutient les
porteurs de projets néophytes.

SPE - OCE

Vous avez une idée via-
ble, mais ne savez pas
comment créer votre

PME? L’Etat de Genève donne
volontiers un coup de pouce
aux entrepreneurs en herbe,
grâce à un dispositif diversifié.
D’ailleurs, en 2008, 56 entrepri-
ses nouvelles, totalisant 365 em-
plois, ont reçu l’aide d’un orga-
nisme, soutenu lui-même par le
canton, pour se lancer, se res-
tructurer ou se développer.

Le Service de la promotion
économique de Genève (SPEG)*
coordonne ce réseau d’aide très
varié de financement, d’accom-
pagnement et de mise en rela-
tion. Le dispositif comprend
cinq incubateurs et organismes
d’accompagnement: Eclosion,
Fongit, Genilem, OPI et Essaim);
trois organismes de finance-
ment: FAE, Fondetec et Micro-
crédit Solidaire; et plusieurs or-
ganismes de mise en relation:
FER, CCIG, FORMACONSEIL,
FTI, Unitec, Venturelab et, ré-

cemment, la Chambre de l’éco-
nomie sociale et solidaire
APRÈS-GE. Car l’Etat mise aussi
sur le développement de ce type
d’économie.

De la biotech à la high-tech

«Durant la nouvelle décen-
nie, davantage de personnes
vont devoir créer leur PME,
anticipe Delphine Perrella-Ga-
bus, déléguée au SPEG. A cause
de la crise, les grandes entrepri-
ses se sont en effet remises à
externaliser des prestations,
comme par exemple le service
d’ingénierie patrimoniale dans
les banques. Cette tendance
constitue donc de formidables
opportunités de se lancer!» Le
rôle des incubateurs est ainsi
destiné à croître.

En cinq ans d’existence, Eclo-
sion a déjà permis de retenir à
Genève des scientifiques de haut
niveau dans le domaine des
sciences de la vie. Cet incubateur,
fruit d’un partenariat entre le
public et le privé, a permis le
lancement de dix entreprises de
biotech, totalisant plus de 60
emplois, en croissance très ra-
pide. Ses prestations? Finance-
ment de démarrage, infrastruc-
ture de laboratoire, équipements
et support de gestion.

Le canton possède aussi son
incubateur incontournable dans
la haute technologie. Depuis
1997, Fongit, fondation gene-

voise pour l’innovation techno-
logique, offre financement, lo-
caux, environnement adminis-
tratif et mise en réseau.

Vous cherchez de l’aide pour
votre jeune entreprise innovante?
S’il vous choisit, Genilem, vous
offrira l’appui d’un coach durant
3 ans. Il cible trois à quatre pro-
jets innovants par an dans tous
les domaines. Un diagnostic de

votre projet d’entreprise compte
parmi ses prestations.

La possibilité d’être
«entrepreneur salarié»

Vous n’êtes ni dans la high-
tech, ni dans la biotech, mais
avez un bon concept et un
projet porteur. Essaim, le nou-
vel incubateur d’APRÈS-GE
s’adresse à vous. «Nous voulons

permettre aux candidats de tes-
ter la viabilité de leur activité
économique, explique Claude
Michaud, responsable d’Essaim.
Ceux-ci découvriront s’ils possè-
dent un tempérament d’entre-
preneur et la fibre pour pour-
suivre!»

Ses prestations: le conseil,
l’accompagnement, la forma-
tion, l’administration et le ré-
seau. Essaim préfère les projets
liés à l’économie sociale et soli-
daire, qui mettent en valeur
l’humain et le développement
durable et qui favorisent la créa-
tion d’emplois de solidarité, en
partenariat avec l’Office canto-
nal de l’emploi. L’objectif d’Es-
saim pour 2010 est d’abriter dix
personnes qui pourront intégrer
une entreprise collective parta-
gée. Le principe? Les porteurs
de projets ont le statut d’entre-
preneurs salariés, car ils exer-
cent de manière autonome leur
activité économique et ils sont
rémunérés selon leur chiffre
d’affaires. Pour Mme Perrella-
Gabus et M. Michaud, un tel
incubateur permettra de conju-
rer les deux grandes peurs du
futur chef d’entreprise: «La soli-
tude et le besoin de développer
des compétences qu’il ne pos-
sède pas a priori, comme en
comptabilité.»

Si vous ne savez pas encore à
qui vous adresser pour vous
faire aider, le guichet du SPEG

Prochains
rendez-vous
Matinales de la création
d’entreprises,
le 21 janvier, à la Cité des
métiers et de la formation
❚ 9 h à 10 h 45: Mme Delphine
Perrella-Gabus donnera un
cours de formation sur la
création d’entreprises.
❚ 11 h-12 h 30 M. Claude Michaud
présentera le nouvel incubateur
d’APRÈS-GE Essaim.

Place des Affaires à Geneva
Palexpo, Halle 7:
❚ Conférence
«Entrepreneurs sociaux:
développez vos activités grâce
aux emplois de solidarité»
2 février, de 15 h 00 à 16 h 15.
Intervenants: Office cantonal
de l’emploi: Patrick Schmied,
directeur général - Eric
Etienne, directeur du service
des emplois de solidarité -
Jérôme Savary, directeur de
l’Association Caddie Service.
Organisé par l’Office cantonal
de l’emploi. Ouvert au public.
❚ Présentation de l’incubateur
Essaim par M. Michaud
2 février à 16 h 30
et 5 février à 10 h 30.
❚ Conférence-débat «L’économie
sociale et solidaire: un des piliers
de l’économie genevoise»
3 février à 17 h 00
Intervenants: Daniel Loeffler,
directeur du SPEG, Thierry Pellet
d’APRÈS-GE et des représen-
tants d’organisations de
l’économie sociale et solidaire

vous orientera selon les caracté-
ristiques de votre projet.

➜ *Service de la Promotion
économique de Genève

Rue des Battoirs 7
022 388 34 34
www.ge.ch/des

En 2008, cinquante-six entreprises ont été aidées par les
multiples organismes créés par la Ville et le canton. (DR)
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DEPARTEMENT DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE,
DE LA CULTURE ET DU SPORT

ECOLE ENFANTINE ET 1ère ANNEE PRIMAIRE

Inscription des nouveaux élèves pour la rentrée 2010
Les parents concernés recevront personnellement un courrier

de la direction générale de l’enseignement primaire
avant les dates indiquées ci-dessous

Dans toutes les écoles du canton, les inscriptions seront prises le vendredi 5 mars
2010, de 16h30 à 19h30, et le samedi 6 mars 2010, de 9h à 11h.

Scolarité obligatoire :
Enfants âgés de 6 ans révolus au 30 juin:
Tous les enfants nés entre le 1er juillet 2003 et le 30 juin 2004 doivent recevoir, dès
la rentrée des classes, l’instruction prévue par la loi.
Leurs parents sont tenus de les inscrire les 5 et 6 mars 2010.

Scolarité facultative:
a/ Enfants âgés de 5 ans révolus au 30 juin:

Les enfants nés entre le 1er juillet 2004 et le 30 juin 2005 pourront fréquenter la
2e classe enfantine dès la rentrée du 30 août 2010, à condition d’avoir été ins-
crits par leurs parents les 5 et 6 mars 2010.

b/ Enfants âgés de 4 ans révolus au 30 juin:
Les enfants nés entre le 1er juillet 2005 et le 30 juin 2006 pourront en principe
fréquenter la 1ère classe enfantine dès la rentrée du 30 août 2010, à condition
d’avoir été inscrits par leurs parents les 5 et 6 mars 2010.

Les parents absents de Genève aux dates indiquées peuvent confier à une tierce
personne les pièces nécessaires à l’inscription.

Dispense d’âge:
Une dispense d’âge simple peut être accordée sur demande au moment de
l’inscription :

• pour la 1ère classe enfantine:
aux enfants nés entre le 1er juillet et le 30 septembre 2006 ;

• pour la 2e classe enfantine:
aux enfants nés entre le 1er juillet et le 31 octobre 2005 ;

• pour la 1ère année primaire :
aux enfants nés entre le 1er juillet et le 31 octobre 2004.

Les enfants nés après le 30 septembre 2006 ne pourront pas être admis en 1ère

classe enfantine pendant l’année scolaire 2010-2011.

Pour de plus amples renseignements, prière de consulter la Feuille d’avis officielle
ou les affiches apposées dans les écoles et dans les cadres réservés aux avis
officiels.

Le Conseiller d’Etat
en charge du Département de l’instruction publique

Charles BEER
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HAUTE ÉCOLE DE GESTION DE GENÈVE

> Immatriculationswww.hesge.ch/heg/inscriptions

> d’économiste d’entreprise> de spécialiste en informationdocumentaire> d’informaticien-ne de gestion

Bachelor of science HES
Mardi 26 janvier 2010 | 18h15

> LieuHaute école de gestion, Campus Battelle, Bât. C/F7, route de Drize, 1227 Carouge / Genève+ 41 22 388 17 00

Choisissez une formation universitairefortement axée sur la pratique !
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Accédez rapidement
à l’université!
Préparez:

Maturité suisse
& Bac français
L, E.S., S

> Préparations sûres et rapides
> Modules semestriels
> Démarche personnalisée

tél. 021 320 1501

LEMANIA
Ecole Lémania – Lausanne

à 5 minutes à pieds de la gare de Lausanne
Tous les jobs sont

sur internet: edicom.ch


